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Département de la SARTHE 

Canton de Château-du-Loir 

Commune de THOIRE SUR DINAN 

 

 
L’an deux mil vingt-deux, le dix mai, vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du trois mai deux 

mil vingt-deux, le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la présidence de Monsieur 

Bruno BOULAY, Maire. 

 
Etaient présents :  

Monsieur Bruno BOULAY,  

 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Emilie PICHON-LANOISELÉE, Nadège POILVILAIN. 

 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

 

Absente non excusée : Madame Sandra CADIEU. 
 

Secrétaire de séance : Madame Nadège POILVILAIN. 

 
 

1 - Approbation du compte rendu du 12 avril 2022. 
 

Le compte-rendu de la séance du 12 avril 2022, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été approuvé 

à l’unanimité. 
 

1 ajout à l’ordre du jour : Devis travaux d’électricité à la salle des fêtes. 

 
 

2 - DÉNOMINATION ET CHANGEMENT DE NOM DE LIEU-DIT – Délibération 2022-020 
 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des problèmes rencontrés par l’adressage suite à la 

numérotation et changement des noms de lieux-dits réalisés en 2019 suite au passage de la fibre optique. 

 
Monsieur le Maire informe que le conseil municipal est compétent, dans le cas où un intérêt public local le justifie, 

pour décider de modifier le nom d'un lieu-dit situé sur le territoire de la commune. 
 

L’exposé entendu, M. le Maire propose au Conseil Municipal : 

 

➢ De procéder au changement des noms de lieux-dits tels que présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

➢ Décide de procéder au changement des noms de lieux-dits tels que récapitulés dans le tableau ci-dessus, 

➢ Charge Monsieur le Maire de prendre l’arrêté municipal relatif au numérotage des maisons, 

➢ Charge Monsieur le Maire de notifier cet arrêté de numérotation auprès des propriétés concernées, 

 
Numéro 
de Voie 

 
Extension 
de Voie 

 
Nom de lieu-dit 
actuel 

 
Nouveau lieu-dit 

 
ID Parcelle 

 

 
Nom 

1 
 

LIEU DIT LA 
GENDRONNIÈRE 

LIEU-DIT CLOS DE LA 
LOUISIÈRE 

7203560000A0369 LOPEZ 

2 
 

LIEU DIT CLOS DE 
LA LOUISIÈRE 

LIEU-DIT LA LOUISIÈRE 7203560000A0394 BEAUNE 

6 
 

LIEU-DIT LA 
BASSE TURTONE  

LIEU-DIT BAS 
CERVEAU 

7203560000B0485 DELHOMMEAU 

Date de la Convocation :  03 mai 2022 

Membres en exercice : 11 
Membres présents : 10 

Procurations : 00 

Votants : 10 
Exprimés : 10 
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➢ Charge Monsieur le Maire d’effectuer toute démarche relative à l’exécution de la présente délibération et 

transmettra la liste des habitations au service des Impôts Fonciers.  

 
3 - TRAVAUX D’ÉLECTRICITÉ À LA SALLE POLYVALENTE – Délibération 2022-021 
 

M. LENOIR présente des devis pour les travaux d’électricité à la salle des fêtes. Ils concernent : 

 

- le remplacement de l’éclairage de la salle, du hall d’entrée et du pallier à l’étage. 

- la mise en place d’une prise pour l’installation future d’un vidéoprojecteur. 

- l’installation d’un destratificateur pour répartition et homogénéisation de la chaleur dans la salle de billard. 

 

Le devis de l’entreprise Chevallier Dufeil pour un montant de 2 892.29€ TTC est retenu. 

 
 

4 - Informations diverses : 

-   Comité des fêtes : Nouveau bureau :  

• Romain GIRAUDEAU : Président. 

• Pauline VAILLS: Vice-Présidente. 

• Gilles DHÉNIN : Secrétaire. 

• Yvane GIRARD : Secrétaire-adjointe. 

• Anita DHÉNIN : Trésorière. 

• Majid IMMAS : Trésorier-adjoint. 

• Autres membres actifs : Gérard LENOIR, Lucet GIVRAN, Michel ABRAHAM. 

Les membres du comité des fêtes préparent activement la fête des voisins qui aura lieu le vendredi 3 juin place 

des Tilleuls. 

 

- Dotation d’équipement des territoires ruraux : Retour sur la demande de DETR pour les travaux à réaliser au 

cimetière : 

- Dépense subventionnable : 15 172€ HT 

- Taux sollicité : 40% 

- Subvention sollicitée : 7 585.80€ 

- Taux retenu : 21.09% 

- Montant de la subvention accordée : 3 200€ 

 

- Ateliers numériques : Une conseillère numérique missionnée par le Département sera présente en mairie les 

vendredi 13 mai et 10 juin 2022 de 13H30 à 16H30. Le conseiller numérique effectue ses missions gratuitement 

vers les usagers du territoire. Les missions principales : faciliter la prise en main des matériels informatiques, 

découvrir et utiliser les outils de messagerie électronique, découvrir et utiliser les réseaux sociaux, découvrir et 

installer les logiciels de communication sur les outils numériques (skype, WhatsApp, etc), … 

 

- Fleuriste ambulant : Madame Clara MARAIS, habitante de Jupilles a un projet de Flower truck pour la rentrée 

de septembre et propose de se stationner sur la commune. Le Conseil Municipal propose de prendre contact afin 

d’obtenir des renseignements complémentaires. 

 

- Demande de subvention par l’association des sclérosés en plaques : Avis négatif du Conseil Municipal. 

 

 

-      Retour sur la cérémonie du 8 mai : Le Conseil Municipal remercie la Directrice de l’école de Beaumont-Pied-

de Bœuf pour la participation des élèves de CM1 et CM2 pour la lecture de poèmes, paroles d'enfants cachés. Cette 

intervention fût très appréciée des participants. 

 

 

-     Permanences électorales pour les élections législatives les 12 et 19 juin : tableau à compléter 
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Permanence électorale - Dimanche 12 juin 2022 

ELECTION LÉGISLATIVES 

8h00-10h30 Bruno BOULAY Aurélie MANCELLIER 
Émilie PICHON-

LANOISELÉE  

 secrétaire 

10h30-13h00 David BOIVIN Gérard LENOIR Lucet GIVRAN 

  

13h00-15h30 Nadège POILVILAIN   Mireille ABRAHAM 

  

15h30-18h00 Michel ABRAHAM Jean-Marc COUREL Bernadette HÉRISSON 
 

(Secrétaire) 

 +  

(Président)  

 

Permanence électorale - Dimanche 19 juin 2022 

 

8h00-10h30 Bruno BOULAY Jean-Marc COUREL 
Émilie PICHON-

LANOISELÉE  

 secrétaire 

10h30-13h00 

  

Gérard LENOIR Aurélie MANCELLIER 

  

13h00-15h30 Nadège POILVILAIN   Mireille ABRAHAM 

  

15h30-18h00 Michel ABRAHAM   Bernadette HÉRISSON 
 

(Secrétaire) 

 +  

(Président)  

 

 

La séance est levée à 21H55. 

Le prochain conseil municipal aura lieu le mardi 14 juin 2022 à 20H30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


